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Compte rendu de l’Assemblée générale ordinaire de la 
Société linnéenne de Lyon du samedi 9 mars 2024

L’Assemblée générale portant sur l’année 2023 est convoquée dans les locaux de 
la Société, 33 rue Bossuet à Lyon, le 9 mars 2024 à 9 heures 30.

73 membres sont présents ou représentés. Le quorum étant atteint, l’assemblée 
peut débuter à 9 heures 45.

Le président, Pascal Terrier, assisté par les présidents de sections, présente le 
rapport moral 2023. 

Le trésorier, Didier Roult, présente les comptes de l’année 2023 (bilan, compte de 
résultats,…) ainsi que le budget prévisionnel pour 2024.

Les dépenses étant supérieures aux entrées et cet écart étant dû en partie aux 
frais d’édition du bulletin, il propose diverses possibilités d’évolution du rythme 
de parution. L’une d’entre elles retient l’attention de l’Assemblée : éditer tous les 
trimestres un bulletin numérique envoyé par courriel aux abonnés et, en fin d’année, 
un seul bulletin récapitulatif imprimé envoyé par la poste. Une solution sera proposée 
aux adhérents ne disposant pas de liaison informatique.

Les propositions des sections pour leur bureau et pour leurs représentants au 
Conseil d’administration sont présentées.

Quatre votes sont organisés sur les points suivants :
1) rapport moral du Président
2) approbation des comptes
3) présentation des nouveaux bureaux de chaque section et rapport d’activités 

respectives.
4) adoption du nouveau format du bulletin passant au numérique avec une version 

papier annuelle.
Ces quatre points sont adoptés à la majorité.

L’assemblée est suivie par une conférence de Pascal Terrier sur « Les planètes 
telluriques : Mercure, vénus, Terre-Lune et Mars ».

La matinée se termine autour d’un buffet  qui permet de poursuivre les échanges 
de façon conviviale.

Rapport moral sur l’année 2023 par le président Pascal Terrier

Chers amis,

Je remercie toutes les personnes qui se sont déplacées pour cette Assemblée générale.

Mais il ne faut pas que cela nous cache que notre Société risque de décliner par suite 
d’un renouvellement insuffisant puisqu’elle repose presqu’entièrement sur le bénévolat de 
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